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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

maladie de Lyme
Question écrite n° 110068

Texte de la question

M. Philippe Meunier attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et de
la santé, chargée de la santé, sur la nécessité de mettre en place des actions de prévention et de dépistage de
la maladie de Lyme. Transmise par morsure de tique, la maladie de Lyme est une maladie infectieuse grave
d'origine bactérienne qui entraîne des troubles neurologiques, dermatologiques, arthritiques et oculaires
importants chez la personne infectée. Son diagnostic est difficile à réaliser et elle est, de plus, peu connue de la
population et du corps médical. Face à ces constats, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de mettre
en oeuvre une campagne nationale de prévention, de sensibilisation et de dépistage de cette maladie à
destination de la population et du corps médical.
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